
 
 

 

 
 

Programme de formation 

 

ASSISTANT(E) DE VIE AUX FAMILLES (ADVF) 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37715/ 

 
 
 
Public visé par la formation : 

 

• Public : Tout public – Compte Personnel de Formation – Pro A 

Si vous pensez être en situation de Handicap ou si vous êtes en situation de Handicap, vous 
pouvez contacter Madame HASSINE (Référente Handicap) carole@pro-sap.fr, pour toute question 
relative à la formation et à l’accessibilité. 

• Métiers ou fonctions : Le titulaire du titre d’ADVF peut exercer dans des associations d’aide à la 
personne - des sociétés multi services – dans des structures type EHPAD. 

 Vous pourrez accéder aux emplois d’auxiliaire de vie, assistant(e) de vie, assistant(e) ménager, 
agent à domicile, garde d’enfant à domicile ou garde à domicile. 

 
 
Prérequis :  

 

• Niveau minimum exigé : Niveau 3ème 

• Prérequis nécessaires : Maitrise de l’écrit et de l’oral niveau de la 3ème de collège 

 
 
Blocs de compétences / équivalences / passerelles :  

 

Le stagiaire peut poursuivre dans le secteur Sanitaire en préparant le concours d’aide-soignant ou au 

niveau du BAC PRO ASSP (Accompagnement soins et service à la personne) – DEAES (Diplôme d’Etat 

d’Accompagnement Educatif et Social) - CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance. 

A l’issue de la formation, si le Titre n’est pas obtenu, une demande de passage du/des CCP manquant(s) 

sur une autre session jury est possible, dans la limite des exigences de temps imposé par la DRIEETS. 

La formation est délivrée de manière complète. 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37715/
mailto:cyndie@pro-sap.fr


 
 

 

Modalités et délais d’accès : 
 

Une fois le formulaire de préinscription complété et envoyé, un premier retour sera fait, par téléphone, 
dans les 7 jours maximum. 
Les inscriptions débutent au mois de juin et se terminent en novembre. 
Pour une rentrée en cours de formation (cas spécifiques), l’étude du dossier se fera au cas par cas. 
De ce fait, les dernières intégrations se feront jusqu’en janvier. 
 
 
Modalités d’inscription : 
 

Test écrit et entretien de motivation. 
 
 
Objectifs de la formation : 
 

Se professionnaliser pour accompagner les personnes en situation de perte d’autonomie dans l’entretien 

du cadre de vie, l’aide aux repas, l’accompagnement dans les actes de la vie quotidienne et la prise en 

charge des enfants au domicile des parents. 

 
 
Contenu de la formation :  
 

Découverte des métiers SAP (Société d’aide à la personne) : Déontologie- Rôle et missions des 

assistantes de vie aux familles - Prévention des risques d’accidents domestiques - Etablir une relation 

professionnelle avec le bénéficiaire et son entourage. 

CCP1 : Entretenir le logement et le linge d’un particulier : Etablir une relation professionnelle dans le cadre 

d’une prestation d’entretien chez un particulier, entretenir le logement avec les techniques et les gestes 

professionnels appropriés, entretenir le linge avec les techniques et les gestes professionnels appropriés. 

 

CCP2 : Accompagner la personne dans ses activités essentielles du quotidien et dans ses projets : établir 

une relation professionnelle avec la personne et son entourage, prévenir les risques, mettre en place un 

relais et faire face aux situations d’urgence dans le cadre d’une prestation d’accompagnement, aider la 

personne dans la réalisation de ses projets et à maintenir un lien social, aider la personne à faire sa toilette, 

à s’habiller et à se déplacer, aider la personne lors des courses, de la préparation et la prise des repas, 

adapter son intervention à la personne en situation de handicap. 

 

CCP3 : Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile : définir avec le parent le cadre de 

l’intervention auprès de l’enfant, prévenir les risuqes et assurer la sécurité de l’enfant, accompagner 

l’enfant dans ses apprentissages de base, dans sa sociabilisation et lors de ses activités, mettre en oeuvre 

les gestes et techniques professionnels appropriés lors des levers et couchers, de la toilette, de l’habillage 

et des repas. 

 

Premiers secours : SST. 



 
 

 

 

Moyens et méthodes pédagogiques :  

 

• Moyens mis en œuvre : Appartement pédagogique, plateau technique en cuisine et soins d’hygiène 
de l’enfant. 

• Méthodes ou techniques d’animation : Cours magistraux – Mises en situation – Cas pratiques 
 
 
Évaluation de la formation : 

 

• 1 évaluation sommative en fin de formation : ECF (évaluation en cours de formation) sur les 3 CCP 
- DP (Dossier professionnel) 

• Examen final : Titre d’Assistante De Vie aux Familles. 
 
 
Durée de la formation et modalités d’organisation :  

 

• Durée de la formation : en heures : 450 heures  

• Date de début de la formation : Novembre 2023 

• Horaire de la formation : 14h00 – 17h00 

• Lieu : 108 bis avenue de Flandre - 75019 Paris 

• Organisation : en continu et avec des modules de formation 

• Nombre de stagiaires : 20 

 

 

 

 

 

 

 Valable du 05/09/2023 au 30/11/2024 

 V2 MAJ le 05/09/2023 


